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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

La situation au Libéria 
 

 Le Président (parle en espagnol) : Conformément 
à l’accord auquel le Conseil est parvenu lors de ses 
consultations préalables, j’invite la représentante du 
Libéria à participer au débat sur la question inscrite à 
l’ordre du jour, sans droit de vote, conformément à 
l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du 
Conseil. 

 Mme Ellen Johnson-Sirleaf, Présidente du Libéria, 
est escortée à la table du Conseil. 

 Le Président (parle en espagnol) : Au nom du 
Conseil, je souhaite une chaleureuse bienvenue à 
S. E. Mme Ellen Johnson-Sirleaf, Présidente du Libéria. 

 Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le 
Conseil se réunit conformément à l’accord auquel il est 
parvenu lors de ses consultations préalables. 

 À la présente séance, le Conseil de sécurité 
entendra une allocution de Mme Ellen Johnson-Sirleaf, 
Présidente du Libéria. 

 Je donne à présent la parole à Mme Ellen Johnson-
Sirleaf, Présidente du Libéria. 

 La Présidente Johnson-Sirleaf (Libéria) (parle 
en anglais) : C’est pour moi un honneur et un privilège 
insignes de prendre la parole devant cet organe. Ma 
présence ici montre bien le rôle essentiel joué par 
l’ONU pour que le Libéria retrouve la place qui lui 
revient de droit au sein de la communauté des nations 
pacifiques. Je voudrais saisir cette occasion pour 
rendre un hommage solennel et exprimer notre plus 
profonde gratitude à l’ONU, à cet organe – le Conseil 
de sécurité – et aux familles de tous les soldats de la 
paix qui ont consenti d’importants sacrifices pour mon 
pays. 

 En fournissant un appui au Libéria, par l’adoption 
de résolutions et par la publication de déclarations sous 
les diverses présidences qui se sont succédé au Conseil 
durant la crise qui a sévi au Libéria, et en définissant le 
mandat de la Mission des Nations Unies au Libéria 
(MINUL), le Conseil de sécurité s’est forgé une place 
louable dans l’histoire du Libéria. Nous lui serons 

toujours reconnaissants de nous avoir fourni un appui 
et de s’être identifié avec un Membre fondateur de 
l’ONU au moment où il était dans le plus grand besoin. 

 Les activités menées par les Nations Unies au 
Libéria au fil des années ont amené notre peuple à 
apprécier cette grande Organisation qui promeut la 
paix et la sécurité internationales. 

 C’est pourquoi nous saisissons également cette 
occasion pour remercier l’ONU et le Secrétaire 
général, ainsi que son Représentant spécial pour le 
Libéria et tous ceux qui travaillent sous l’égide de 
l’ONU et de ses institutions, d’avoir permis de 
stabiliser la situation au Libéria et d’avoir permis à 
notre peuple de retrouver espoir en l’avenir. 

 Je tiens également à exprimer notre très profonde 
reconnaissance à la communauté internationale pour 
ses efforts concertés, à commencer par nos voisins de 
la sous-région de la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), l’Union 
africaine, nos partenaires de l’Union européenne et la 
Commission européenne, ainsi que nos amis de longue 
date, tels que les États-Unis, et d’autres pays qui 
fournissent des contingents et des forces de police à la 
MINUL pour en assurer le bon fonctionnement. 

 Mon investiture le 16 janvier en tant que 
Présidente démocratiquement élue du Libéria a ouvert 
de nombreuses possibilités, et je suis convaincue que 
cela laisse présager des jours meilleurs dans l’histoire 
de notre pays. 

 Toutefois, nous sommes également conscients des 
énormes défis qui nous attendent alors que nous 
entamons la consolidation de notre paix si durement 
acquise. Mais avec les assurances de l’ONU et d’autres 
partenaires, nous sommes déterminés à mener à bon 
terme la réinsertion de notre population touchée par la 
guerre, à savoir les réfugiés, les personnes déplacées et 
les ex-combattants, et à commencer rapidement à 
répondre aux besoins les plus fondamentaux de notre 
peuple. 

 Afin de pouvoir relever ces défis, nous avons mis 
au point un plan d’action par étapes qui définit nos 
priorités immédiates pour les 150 premiers jours de 
mon gouvernement, en tant que prélude à une stratégie 
nationale qui nous permettra d’enregistrer des progrès 
à moyen terme. 

 Notre stratégie de consolidation de la paix repose 
sur quatre piliers : la sécurité; la primauté du droit et la 
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bonne gouvernance; la revitalisation économique et les 
services de base; et l’infrastructure. Pour conduire et 
coordonner cet effort, j’ai créé le Comité de la 
reconstruction et du développement du Libéria, dont 
j’assumerai personnellement la direction. Nos 
principaux partenaires, parmi lesquels figure 
l’Organisation des Nations Unies, sont pleinement 
associés aux travaux du Comité. 

 Il est impératif que nous offrions au peuple 
libérien la garantie réelle que la démocratie modifiera 
les choses pour le mieux. Il est primordial que le 
peuple constate au plus vite des améliorations dans les 
domaines de la santé et de l’éducation ainsi qu’en ce 
qui concerne les perspectives économiques, à 
commencer en termes d’emploi. J’aurai besoin de 
l’appui de l’ONU et de la communauté internationale 
afin de mener à bien les changements requis pour 
atteindre ces importants objectifs nationaux. De notre 
côté, nous nous engageons à continuer de collaborer 
avec nos partenaires internationaux dans l’exécution du 
Programme d’aide à la gouvernance et à la gestion 
économique. Parallèlement, j’ai l’intention de mettre 
en œuvre des mesures de renforcement des capacités 
qui renforceront le rôle actif des Libériens dans le 
Programme, de même que je compte veiller à ce que 
les compétences cruciales leur soient transférées et à ce 
que les capacités nationales soient renforcées sur le 
long terme. 

 Pour l’heure, nous mettons en place des 
dispositifs destinés à rendre la gouvernance plus 
transparente, conformément aux conditions posées 
pour la levée des sanctions relatives au bois et aux 
diamants. En premier lieu, j’ai annulé les concessions 
forestières, comme recommandé par le Comité 
d’examen des concessions forestières. La plupart des 
conditions requises pour la mise en œuvre du Processus 
de Kimberley sont en passe d’être remplies par mon 
gouvernement, ce qui, je l’espère, aboutira 
prochainement à la levée de l’interdiction des 
exportations de diamants. De nouvelles mesures ont été 
promulguées afin d’accroître les recettes nationales, de 
sorte que nous soyons plus autonomes dans le 
processus national de reconstruction et de 
développement. Mon gouvernement a également 
maintenu la Commission de la réforme de la 
gouvernance et élargi son mandat, la chargeant, entre 
autres choses, de superviser la formulation d’un 
vigoureux plan d’action contre la corruption ainsi que 
l’application d’un code de conduite à l’intention des 

responsables des trois branches du pouvoir. J’ai déjà 
enjoint à tous les ministres de faire une déclaration 
publique de leurs biens. 

 Je sais bien que le Libéria doit, en tant que 
nation, affronter son passé afin de pouvoir regarder 
vers l’avenir. Le conflit a touché pratiquement toutes 
les familles et tous les habitants de notre pays. Nous 
sommes déterminés à résoudre les problèmes de notre 
douloureux passé, notamment celui de l’impunité, ainsi 
qu’à prendre à bras-le-corps la question de la 
reconstruction nationale, pour que le pays puisse aller 
de l’avant. Voilà pourquoi nous avons créé une 
Commission vérité et réconciliation, tel que prescrit 
dans l’Accord de paix d’Accra. De plus, nous avons 
reconstitué notre Cour suprême afin de lancer la 
réforme tant attendue dans le secteur de la justice. 

 Une question très importante pour notre peuple et 
les pays de la sous-région est le sort de l’ancien 
Président Charles Taylor, actuellement exilé au 
Nigéria. J’ai prié le Président du Nigéria de réfléchir 
avec ses homologues de la sous-région et du reste du 
monde à une solution qui soit conforme aux exigences 
de l’ONU et de la communauté internationale. J’ai 
également demandé que, quoi qu’il soit décidé, le 
processus s’inscrive dans un climat où les droits 
fondamentaux de chacun sont protégés, y compris ceux 
des accusés. Face à ces défis, notre nation continuera 
de compter sur le concours infaillible de l’ONU et de 
la communauté internationale. 

 Le Libéria demeure un État fragile. Notre paix 
reste fragile. Notre armée est actuellement remise sur 
pied, tandis que la restructuration de nos forces de 
police et de sécurité n’a pas encore été achevée. Dans 
ce contexte, je prie instamment le Conseil de maintenir 
son appui à la Mission des Nations Unies au Libéria. Il 
importe que nous consolidions les résultats obtenus 
pendant la transition de ces deux dernières années pour 
que le vaste investissement réalisé par la communauté 
internationale dans la paix et la stabilité au Libéria, et 
dans la région, ne soit pas hypothéqué. Il nous faut 
l’assurance que l’ONU protègera notre peuple et la 
stabilité de l’État dans le cas où les dirigeants africains 
décideraient de régler avec succès l’affaire Taylor. 

 En outre, je prie les pays et les organisations 
donateurs de soutenir immédiatement nos projets de 
redressement et de développement, notamment à 
travers l’allègement de la dette. De nombreux pays ont 
déjà apporté un concours significatif, en particulier 
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dans les domaines de l’aide humanitaire et de la 
réforme du secteur de la sécurité. Si nous voulons 
installer au Libéria un développement durable garant 
de la paix et de la stabilité dans la durée, il est 
primordial de passer rapidement de l’aide humanitaire 
à l’assistance au développement, de façon que nous 
puissions nous attaquer à des problèmes fondamentaux 
comme la réduction de la pauvreté et que nous 
puissions avancer à grands pas vers la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement. 

 J’aimerais conclure en remerciant une nouvelle 
fois le Conseil de sécurité du formidable appui qu’il 
apporte au peuple libérien. Je suis convaincue que, 
avec une collaboration étroite, nous aiderons le Libéria 
à clore ce tragique chapitre de son histoire et à 
s’engager résolument sur la voie du relèvement, du 
développement et d’une paix durable. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je remercie 
Mme Ellen Johnson-Sirleaf, Présidente du Libéria. Je 
pense que les applaudissements du Conseil témoignent 
bien de l’appui offert par l’ONU dans le passé, mais 
aussi de son appui en faveur de l’avenir de la 
démocratie au Libéria. 

 Je donne à présent la parole aux membres du 
Conseil qui souhaiteraient s’adresser à la Présidente 
Johnson-Sirleaf. 

 Nana Effah-Apenteng (Ghana) (parle en 
anglais) : C’est avec un immense plaisir que ma 
délégation s’associe aux vœux de bienvenue adressés à 
S. E. Mme Ellen Johnson-Sirleaf, Présidente de la 
République du Libéria. Nous la remercions de sa 
déclaration et partageons nombre des aspirations et 
préoccupations qu’elle y a exprimées, surtout en ce qui 
concerne les formidables gageures de la reconstruction 
et de la réconciliation nationales. De fait, le Libéria a 
parcouru un long chemin dans sa quête de paix et son 
peuple mérite d’être félicité pour la volonté dont il a 
fait preuve ces dernières années afin de maintenir le 
cap. Cela a été clairement démontré avec la conclusion 
réussie du processus de transition de deux ans, tel que 
fixé dans l’Accord général de paix rédigé à Accra. 

 Bien entendu dans ce nouveau climat d’espoir, les 
attentes sont élevées, surtout au sein des groupes les 
plus vulnérables de la population qui continuent de 
subir l’essentiel de la crise humanitaire et 
socioéconomique d’une économie ébranlée par la 
guerre. 

 Sans aucun doute, la Présidente Johnson-Sirleaf a 
une très lourde responsabilité à assumer car son pays 
bien-aimé, le Libéria, à bien des égards, repart à zéro 
dans de nombreux domaines. Sur ce point, nous 
voudrions noter que la situation du pays en matière de 
sécurité reste fragile, sans mentionner les autres graves 
difficultés, notamment la nécessité urgente de 
consolider l’autorité de l’État et d’asseoir fermement 
l’État de droit et la bonne gouvernance partout dans le 
pays. Il s’agit des fondements sur lesquels édifier une 
économie vigoureuse pour faire face rapidement aux 
problèmes humanitaires et socioéconomiques 
gigantesques auxquels le Gouvernement de la 
Présidente Johnson-Sirleaf est confronté. 

 Nous reconnaissons que le Gouvernement et le 
peuple libériens ont la responsabilité principale de la 
reconstruction et du développement de leur pays. 
Néanmoins l’ampleur et la complexité des tâches que 
le Libéria doit accomplir appellent à l’appui et à la 
coopération sans faille de la communauté 
internationale et du système des Nations Unies dans 
son ensemble, notamment en cette période délicate de 
transition de la guerre à la paix. Cela permettra aux 
dirigeants de s’appuyer sur les acquis obtenus jusqu’à 
présent et de stimuler une croissance économique 
rapide, essentielle pour une bonne édification de la 
nation. 

 Nous pensons que la Mission des Nations Unies 
au Libéria (MINUL) peut contribuer grandement à cet 
objectif. C’est pourquoi sa présence dans ce pays, du 
moins dans un avenir proche, reste nécessaire. Tirons 
les enseignements de l’histoire et ne trahissons pas à 
nouveau le peuple libérien à l’heure où il a besoin de 
nous. Compte tenu de la bienveillance dont jouit 
actuellement le Libéria sur la scène internationale, 
nous espérons que le pays recevra rapidement l’aide et 
l’appui de la Commission de consolidation de la paix 
qui vient d’être créée. 

 C’est également avec humilité que je pense qu’il 
convient de rappeler à la Présidente Johnson-Sirleaf 
qu’en tant que première femme présidente en Afrique, 
l’histoire lui a donné le fardeau supplémentaire d’être 
une pionnière pour les femmes et les jeunes filles si 
nombreuses en Afrique qui souhaitent parvenir à 
l’émancipation par une participation active et 
importante aux affaires politiques nationales, y compris 
à des postes de direction. Nous sommes certains que, 
grâce à ses qualités et à son parcours exceptionnels, 
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elle sera à la hauteur de leurs attentes et que son 
exemple sera digne d’être suivi. 

 Je ne m’étendrai pas sur l’histoire des excellentes 
relations entre nos deux pays et je dirai simplement que 
le Ghana continuera d’utiliser son mandat au sein du 
Conseil de sécurité ainsi que sa qualité de membre de 
nos institutions communes que sont la Communauté 
économique des États de l’Africaine de l’Ouest 
(CEDEAO) et l’Union africaine pour appuyer la mise 
en œuvre et la réalisation de la noble vision de la 
Présidente libérienne. Son succès sera aussi le nôtre et 
nous lui souhaitons bonne chance. 

 M. Gayama (Congo) : Monsieur le Président, 
permettez-moi de dire le très grand plaisir et le très 
grand honneur que ma délégation éprouve à souhaiter 
la bienvenue à son S. E. Mme Ellen Johnson-Sirleaf, 
Présidente de la République du Libéria. Le Conseil a 
aujourd’hui le privilège d’honorer la première femme 
élue démocratiquement chef d’État en Afrique. 

 L’élection de Mme Johnson-Sirleaf constitue en 
effet tout un symbole qui s’inscrit dans ce qui constitue 
l’ancrage progressif et résolu du continent africain 
dans la modernité, que d’aucuns ont appelé « la 
renaissance de I’Afrique ». Cette élection représente 
une expression vivante de l’empreinte de la femme 
africaine sur le devenir de nos sociétés. Elle marque 
aussi la traduction de la fin d’une guerre civile longue 
de 14 ans qui a complètement détruit ce pays, qui fut 
un des espoirs de notre continent. Elle confirme surtout 
la capacité d’un pays à sortir de la guerre, dès lors 
qu’existent à la fois la détermination des responsables 
politiques, l’implication résolue de la communauté 
africaine et la mobilisation des partenaires 
internationaux. 

 La réussite du processus électoral revient 
principalement au peuple libérien, dont la maturité est 
à saluer, ainsi qu’à l’ensemble des acteurs de la vie 
politique et sociale qui ont contribué positivement à la 
gestion de ce processus dans la responsabilité et dans 
la loyauté républicaine. Qu’il me soit permis, à ce 
stade, de rendre hommage à M. Charles Gyude Bryant 
pour l’efficacité avec laquelle il a dirigé le 
Gouvernement national de transition du Libéria. 

 La nouvelle Présidente du Libéria a été élue avant 
tout pour ses mérites unanimement reconnus et pour les 
espoirs que porte son projet politique qu’elle vient 
admirablement de nous présenter. Madame la 
Présidente du Libéria est en effet une personnalité 

compétente, qui a exercé de hautes fonctions 
ministérielles dans son pays et de hautes fonctions dans 
plusieurs institutions internationales, à savoir le Fonds 
monétaire international, la Banque mondiale, le 
Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD), la Commission économique des Nations 
Unies pour I’Afrique (CEA) ainsi que d’autres 
institutions internationales. Elle a connu les affres de la 
guerre et même l’exil. C’est ici, pour nous, l’occasion 
d’exprimer notre admiration pour son parcours 
exceptionnel et pour son combat incessant pour la 
justice et la dignité. 

 Si elle a été élue, ce n’est donc pas en sa qualité 
de femme mais en raison de son engagement politique, 
de son expérience professionnelle, gage de réussite 
dans un contexte de défis majeurs au sortir d’une 
longue et atroce guerre civile. Ma délégation est 
convaincue que la grande expérience et l’estime 
importante dont jouit Madame la Présidente au niveau 
international l’aideront à remplir sa mission de mener 
la nation libérienne vers une paix et une stabilité 
durables. Madame la Présidente incarne aussi l’espoir 
d’une jeunesse désoeuvrée qui a trop longtemps baigné 
dans la violence, pour s’engager aujourd’hui à se 
détourner du chemin des bandes armées et s’intégrer 
dans le processus de développement. 

 Les événements vécus par le Libéria ces dernières 
années mettent en lumière les problèmes auxquels sont 
confrontés les pays en développement et 
particulièrement ceux d’Afrique, à savoir la promotion 
de la paix et de la sécurité, préalables à tout 
développement. II s’agit d’une tragique expérience qui 
doit nous interpeller tous. Elle interpelle d’abord 
chacun des citoyens, et particulièrement la classe 
politique, sur leur contribution à la recherche de 
solutions pérennes. Celles-ci ne peuvent venir que de la 
concertation, de l’écoute des uns et des autres, mais 
dans la sérénité et dans le renoncement à tout recours à 
la violence et au défi des lois de la République et loin 
de l’emprise des passions partisanes. 

 C’est pourquoi nous saluons la volonté de 
Madame la Présidente du Libéria de tendre la main à 
ses adversaires d’hier afin de travailler ensemble et 
surtout de favoriser en priorité la réconciliation 
nationale indispensable à la stabilité et au 
développement de ce beau pays qu’est le Libéria. 

 Mon pays soutient Mme Johnson-Sirleaf dans son 
plaidoyer en faveur d’une Commission vérité et 
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réconciliation, à l’instar de ce qui s’est fait dans 
certains autres pays africains. Une telle initiative 
contribuera indubitablement à panser les plaies des 
Libériens et à consolider l’unité nationale, 
indispensable à la reconstruction du pays. 

 Pour lui permettre de faire face au nombreux 
défis auxquels le Gouvernement libérien fait face, 
notamment la restructuration du secteur de la sécurité, 
le perfectionnement de la gouvernance économique, la 
consolidation de l’État de droit et de la protection des 
droits de l’homme ainsi que celle de l’autorité de l’État 
sur tout le territoire, le rétablissement des services 
essentiels, ma délégation lance un appel à la 
communauté internationale pour qu’une assistance 
accrue et de longue durée soit accordée au 
Gouvernement libérien, à commencer par le maintien 
de la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL), 
comme vient de le demander Madame la Présidente, 
afin qu’il consolide son autorité, qu’il engage les 
réformes structurelles nécessaires et qu’il fournisse des 
services de base à son peuple. 

 Je terminerai mon propos en adressant une fois de 
plus à Madame la Présidente du Libéria, nos vives 
félicitations et nos voeux les plus chaleureux de 
réussite dans l’exercice des hautes responsabilités qui 
lui incombent à la tête de son pays. Le vibrant et 
chaleureux hommage que ses pairs lui ont 
solennellement rendu lors du sommet de l’Union 
africaine à Khartoum en janvier dernier traduit 
éloquemment la confiance dont elle jouit en Afrique et 
les espoirs placés en elle pour réhabiliter son pays. 

 M. Mahiga (République-Unie de Tanzanie) 
(parle en anglais) : Nous souhaitons la bienvenue à 
S. E. Mme Ellen Johnson-Sirleaf et la félicitons pour 
son élection en tant que Présidente de la République du 
Libéria. Son accession à la direction du Libéria marque 
le début d’une ère nouvelle pour l’Afrique et le Libéria 
après plus d’une décennie de violents conflits. 

 Tout en célébrant sa victoire, nous n’oublions pas 
les grands défis que devra relever son nouveau 
gouvernement. Il faut, avant toutes choses, poser des 
bases solides pour un nouveau Libéria, pays qui sort à 
peine d’années de guerre civile, d’anarchie et de 
souffrances qui ont touché toutes les familles du pays. 
Et l’on ne posera ces fondations solides et stables que 
si l’on s’attaque à un certain nombre de priorités, 
notamment la réalisation de la réconciliation nationale, 
le renforcement de la sécurité, la mise sur pied 

d’institutions administratives et judiciaires, le 
rétablissement de l’ordre public, la création d’un 
programme efficace de réinsertion et de réadaptation 
des ex-combattants, la lutte contre l’impunité, et le 
rétablissement de la confiance mutuelle et de l’amour 
du pays parmi tous les Libériens. À cet égard, nous 
sommes encouragés par la détermination de la 
Présidente Johnson-Sirleaf à régler le problème de 
longue date que pose Charles Taylor. 

 Nous appuyons également avec force la volonté 
de la Présidente Johnson-Sirleaf de promouvoir la 
réconciliation nationale. Nous nous félicitons donc de 
la création de la Commission vérité et réconciliation, 
qui constituera une instance importante chargée de 
dresser une liste des exactions commises dans le passé 
et de déterminer comment y remédier. Durant toutes 
ces années de conflits civils, le Libéria a produit l’un 
des taux les plus élevés de réfugiés et de personnes 
déplacées en Afrique. Le retour des personnes 
déplacées doit faire partie intégrante des stratégies de 
reconstruction et de réconciliation. 

 La communauté internationale doit continuer à 
aider le Libéria dans les domaines prioritaires que sont 
la stabilisation politique, la reconstruction économique 
et sociale et la bonne gouvernance. 

 Enfin, nous rendons hommage aux hommes et 
aux femmes qui servent l’ONU, ainsi qu’aux membres 
de la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest, pour les efforts inlassables et les sacrifices 
consentis afin d’aider le Libéria à sortir d’une crise 
longue de 15 ans, qui a enfin trouvé son terme. 

 M. Bolton (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Je souhaite aux membres du Conseil une 
bonne fête de la Saint-Patrick. Je suis sûr que tous les 
membres connaissent bien ce fameux dicton 
américain : aujourd’hui, nous sommes tous Irlandais. 

 Nous souhaitons une chaleureuse bienvenue à 
New York et aux États-Unis à la Présidente Johnson-
Sirleaf. Nous nous joignons à tous ceux qui l’ont 
remerciée d’être venue prendre la parole devant le 
Conseil de sécurité. 

 Depuis quelques années, nous avons, de concert 
avec la communauté internationale, suivi de très près la 
situation au Libéria et les difficultés qu’il y avait à y 
rétablir la paix et la stabilité. Vu la gravité des 
problèmes, nous avons suivi les événements au Libéria 
avec inquiétude et appréhension. Nous l’avons 
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également fait dans l’espoir et dans l’attente que le 
Libéria serait l’exemple même d’un pays qui, en dépit 
de problèmes écrasants, peut se relever, et se relèvera. 

 Il est indéniable que le Libéria continue d’être en 
proie à d’énormes problèmes. Mais des signes, que 
nous jugeons encourageants, indiquent que le pays est 
sur la voie du relèvement et de la réforme. Nous 
voulons tous être associés à cette réussite. Si le Libéria 
est véritablement engagé sur la voie de la réforme, il 
peut être certain que la communauté internationale sera 
là pour l’aider. Les États-Unis pour leur part 
s’engagent à aider le Libéria dans ses efforts de 
reconstruction. 

 Les élections qui ont eu lieu au Libéria l’automne 
dernier resteront probablement dans l’histoire comme 
un jalon critique sur la voie du relèvement. Nous 
félicitons la Présidente Johnson-Sirleaf de sa victoire. 
Elle occupe ses fonctions depuis peu de temps, mais 
nous avons été impressionnés par le courage et la 
détermination dont elle a déjà fait montre pour 
s’attaquer aux problèmes du Libéria, en particulier 
dans les domaines de la réforme économique et de la 
fonction publique. 

 Mercredi, la Présidente Johnson-Sirleaf a pris la 
parole devant une session conjointe du Congrès des 
États-Unis dont les membres ont été extrêmement 
impressionnés : ils se sont levés pour lui faire une 
ovation. Je regrette seulement qu’au Conseil de 
sécurité, où nous sommes plus solennels et plus 
réservés, nous ne puissions en faire autant aujourd’hui. 
De l’avis général, c’est sa détermination déclarée 
d’assurer un meilleur avenir au Libéria qui a tellement 
inspiré son auditoire au Congrès. Les États-Unis 
partagent ces espoirs. Nous encourageons la Présidente 
à faire tout ce qui est en son pouvoir pour maintenir 
l’élan imprimé au Libéria ces derniers mois, et nous 
avons bon espoir que son gouvernement s’engagera 
dans une gestion financière avisée et agira dans la plus 
grande transparence, ce qui est essentiel au maintien de 
cet élan. 

 Nous félicitons également la Présidente Johnson-
Sirleaf de s’être engagée à réformer les secteurs du 
diamant et du bois. Nous attendons avec impatience le 
jour où le Libéria aura satisfait aux exigences qui 
permettront de lever les sanctions. Comme beaucoup le 
savent, les États-Unis aident le Libéria à remettre sur 
pied son secteur forestier sur une base transparente et 
durable. Nous félicitons la Présidente Johnson-Sirleaf 

d’avoir signé un décret qui annule les concessions 
forestières existantes et met en place une commission 
chargée du suivi de la réforme du secteur forestier. 
Nous espérons que notre optimisme est justifié et que 
les réformes qui restent à faire se mettront en place 
afin que les sanctions puissent être levées le plus 
rapidement possible. 

 Enfin, les États-Unis ont jugé encourageants les 
rapports indiquant que la Présidente Johnson-Sirleaf et 
le Président Obasanjo du Nigéria examinent la question 
relative à l’ancien Président libérien Charles Taylor, 
visé par plusieurs chefs d’inculpation pour crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité par le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone. Nous appuyons les efforts 
déployés par la Présidente Johnson-Sirleaf, le Président 
Obasanjo et d’autres dirigeants africains pour traduire 
Charles Taylor en justice. 

 Sir Emyr Jones Parry (Royaume-Uni) (parle en 
anglais) : Je remercie la Présidente Johnson-Sirleaf 
d’honorer le Conseil de sécurité de sa présence 
aujourd’hui, ainsi que de l’exposé passionnant qu’elle 
nous a présenté ce matin. Qu’il me soit permis de lui 
souhaiter de nouveau la bienvenue à l’ONU, qu’elle a 
si bien servie par le passé. Je tiens également à la 
féliciter d’être la première femme africaine à diriger un 
État. Comme l’a dit notre collègue du Ghana, elle a 
frayé, pour beaucoup, une voie qui sera source 
d’inspiration non seulement au Libéria, mais dans 
l’ensemble du continent. Cela ne fait hélas qu’alourdir 
ses nombreuses responsabilités. Voilà qui est bien clair, 
car s’il y a une chose que les conflits nous ont apprise, 
c’est que ce sont les femmes qui souffrent le plus, et 
que leur autonomisation – et ce que nous avons énoncé 
au Conseil dans la résolution 1325 (2000) – est 
vraiment indispensable. Nous lui souhaitons donc un 
plein succès dans toutes ses entreprises. 

 Il est inutile de rappeler à ceux qui ont participé à 
la mission du Conseil au Libéria en juin 2003 quels 
sont les problèmes auxquels ce pays est confronté. La 
Présidente doit reconstruire son pays après des années 
de conflit, une tâche énorme à tous les égards. Mais je 
crois que tous aujourd’hui, nous souhaitons faire passer 
le message de l’appui sans réserve non seulement du 
Conseil, mais de l’ensemble des Nations Unies, à la 
reconstruction du Libéria. S’agissant de sa sécurité, de 
son développement économique et humanitaire et tout 
particulièrement des processus politiques, nous nous 
tenons résolument aux côtés du Libéria. Que cela soit 
bien entendu. Le Libéria le mérite, l’Afrique et 
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l’Afrique de l’Ouest en ont besoin, et l’ONU doit 
pouvoir démontrer que ce qu’elle a déjà investi et ce 
qu’elle va encore devoir investir dans ce pays a porté 
ses fruits. 

 La Présidente Johnson-Sirleaf a énoncé les 
mesures qu’elle a déjà prises. Nous ne pouvons que 
l’en féliciter et admirer la rapidité avec laquelle elle en 
déjà tant fait, en particulier pour ce qui est, si je peux 
me permettre de le dire, des contrats gouvernementaux 
et de toute la question des concessions forestières. Je 
crois que nous avons compris ce qu’elle a dit du 
Processus de Kimberley. C’est vraiment là ce qui 
permettra de lever les sanctions sur les diamants. Je 
crois qu’il nous incombe désormais de revoir les 
sanctions aussi vite que possible, vu les mesures déjà 
prises par la Présidente. 

 Mais elle a aussi montré, si je puis dire, un 
courage particulier dans son approche, face au 
Président nigérien, de la question du retour de Charles 
Taylor pour qu’il soit traduit en justice et réponde à la 
sommation de comparaître dans une affaire de violation 
des droits de l’homme et de crimes de guerre les plus 
graves. Le Royaume-Uni est fermement convaincu 
qu’il devrait répondre aux accusations portées contre 
lui, mettant fin dès que possible à l’impunité devant le 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone. Nous 
applaudissons la Présidente Johnson-Sirleaf pour la 
position qu’elle a prise à cet égard, et je pense que 
nous et, une fois encore, toutes les composantes des 
Nations Unies, doivent lui apporter tout l’appui 
nécessaire sur ce qui n’est pas une question facile. 
Nous le comprenons, mais j’espère vivement que les 
dirigeants régionaux se rallieront à elle dans ce qu’elle 
essaie de réaliser. 

 Comme elle l’a déclaré, la situation au Libéria 
reste fragile. Les conditions de sécurité sont difficiles. 
Le besoin urgent de régler la question des ex-
combattants et d’assurer leur désarmement, leur 
démobilisation, et surtout leur réintégration pose de 
grandes difficultés, tout comme  la formation de la 
police nationale libérienne. Tout cela doit être accéléré. 
Un certain nombre de nos pays s’emploient à apporter 
une aide bilatérale, mais les responsabilités sont 
claires. 

 Toutefois, la Mission des Nations Unies au 
Libéria (MINUL) ne saurait s’en aller précipitamment. 
La Présidente Johnson-Sirleaf a déclaré qu’elle avait 
besoin que la MINUL soit maintenue. Je pense que 

notre engagement doit être clair – elle doit rester aussi 
longtemps qu’il sera nécessaire de s’acquitter des 
tâches requises et jusqu’à ce que les forces de sécurité, 
de police et militaires nationales puissent assumer cette 
responsabilité. C’est la promesse que nous devons, à 
mon sens, faire très clairement à la Présidente 
aujourd’hui. La MINUL, avec les autres forces 
d’Afrique de l’Ouest, doit également tenir compte de 
tous les aspects régionaux pour que nous ne déplacions 
pas les problèmes d’un pays à l’autre mais que nous 
travaillions sur des bases les plus larges possible. Je 
suis certain que la MINUL sera en mesure de rester et 
de faire face à la situation. Ceci nécessite, également, 
l’appui de la composante de la force de réaction rapide, 
et l’effort de nos collègues irlandais et suédois à cet 
égard est particulièrement important. 

 Je voudrais terminer en disant que nous félicitons 
la Présidente Johnson-Sirleaf et admirons ce qu’elle 
fait. Nous attendons avec intérêt de voir ce qu’elle fera. 
Nous lui souhaitons plein succès, et je pense que nous 
devons souligner que le Conseil et l’ONU sont 
déterminés à l’aider jusqu’au bout à réaliser ce à quoi 
elle aspire pour son peuple. 

 M. Wang Guangya (Chine) (parle en chinois) : 
D’emblée, je voudrais une fois encore féliciter 
Mme Ellen Johnson-Sirleaf de son élection à la 
présidence du Libéria. Je remercie également la 
Présidente Johnson-Sirleaf de l’importante déclaration 
qu’elle vient de prononcer. 

 Ces derniers temps, le nouveau Gouvernement 
libérien a pris dans tous les domaines une série de 
mesures visant à la réforme dans le cadre de ses efforts 
inlassables en vue de la reconstruction économique et 
du relèvement national  et a réalisé des progrès 
positifs. Cette victoire est à mettre au crédit tant du 
peuple libérien que de l’ONU. En tant qu’amis du 
Libéria, le Gouvernement et le peuple chinois se 
réjouissent sincèrement de ce succès. Nous estimons 
également que, sous la direction de la Présidente 
Johnson-Sirleaf, toutes les parties libériennes s’uniront 
et assureront la paix durable et la relance économique 
de leur pays le plus rapidement possible. 

 La Chine a toujours appuyé et apprécié le rôle 
positif joué par l’ONU, et en particulier la Mission des 
Nations Unies au Libéria, dans le maintien de la 
stabilité du Libéria et dans son développement. Au 
lendemain de l’entrée en fonctions du nouveau 
Gouvernement, l’ONU et la communauté internationale 
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devraient continuer à assister le nouveau 
Gouvernement dans ses efforts de reconstruction 
nationale. La Chine donnera son appui et prendra 
toujours part aux travaux dans ce domaine. 

 Mme Løj (Danemark) (parle en anglais) : Moi 
aussi, je voudrais souhaiter une chaleureuse bienvenue, 
au Conseil, à la Présidente Johnson-Sirleaf. Sa 
présence parmi nous aujourd’hui en tant que Présidente 
démocratiquement élue du Libéria prouve qu’après un 
long voyage dans la nuit, la lumière de l’aube a enfin 
percé dans son pays. 

 Mon message aujourd’hui est celui de notre plein 
appui au nouveau Gouvernement libérien. Nous 
sommes déterminés à travailler avec lui pour 
consolider la paix et les processus démocratiques au 
Libéria. La position claire que nous avons adoptée est 
que la Mission des Nations Unies au Libéria devrait 
maintenir une solide présence dans un avenir prévisible 
afin de garantir un environnement sûr et stable à 
mesure que le Gouvernement s’emploiera à mettre en 
œuvre les réformes si nécessaires et à s’acquitter des 
questions d’impunité et de justice. 

 Le Danemark apprécie le fait que des mesures 
importantes et audacieuses ont déjà été prises dans des 
domaines de réforme clefs, y compris la gestion 
financière, la lutte contre la corruption, et l’annulation 
des contrats gouvernementaux et des concessions 
forestières.  La bonne application du Programme d’aide 
à la gouvernance et à la gestion économique permettra 
de soutenir ces nouvelles politiques. 

 En qualité de représentante de mon pays et en 
tant que Présidente du Comité des sanctions, je me 
félicite de la volonté de la Présidente de réunir les 
conditions nécessaires à la levée des mesures 
concernant le bois et les diamants. Je l’assure que nous 
avons le même intérêt à voir la fin de ces mesures le 
plus rapidement possible lorsque les conditions seront 
réunies et que les recettes provenant de ces secteurs 
profiteront au peuple libérien. Si l’élan de la réforme 
actuelle est maintenu, cet objectif devrait bientôt être 
atteint. 

 Le Comité des sanctions se tient prêt à coopérer 
avec le Gouvernement sur les moyens par lesquels il 
pourrait, avec les États Membres, aider la Présidente 
Johnson-Sirleaf à accélérer les efforts nécessaires pour 
réunir les conditions requises et sur les moyens par 
lesquels le Comité pourrait l’aider à mettre en œuvre le 

gel des avoirs imposé par la résolution 1532 (2004) du 
Conseil de sécurité. 

 Enfin, je voudrais saluer la demande faite par la 
Présidente aux partenaires africains pour qu’ils se 
consultent sur le règlement de la question concernant 
M. Taylor, conformément aux exigences de l’ONU et 
de la communauté internationale. Nous savons que 
c’est une décision difficile mais aussi courageuse et 
fort opportune. Nous espérons que les consultations 
aboutiront rapidement, car mettre fin à l’impunité est 
fondamental pour la stabilité à long terme de la Sierra 
Leone, du Libéria et, de fait, de toute la sous-région. 

 M. Oshima (Japon) (parle en anglais) : Je 
m’associe à ceux qui ont souhaité une chaleureuse 
bienvenue à la Présidente Ellen Johnson-Sirleaf au 
Conseil de sécurité. Au nom du Gouvernement 
japonais, je tiens à adresser une fois encore nos 
félicitations sincères à la Présidente de la République 
du Libéria à l’occasion de son investiture. 

 Nous comptons que, face aux défis nombreux et 
redoutables auxquels le Libéria est confronté en venant 
à bout de l’héritage de 10 ans de guerre civile, le 
Gouvernement et le peuple libériens seront unis sous la 
direction de la Présidente et mettront tout en œuvre 
pour consolider la paix durement conquise et avancer 
fermement sur la voie de son relèvement, de sa 
reconstruction, de la réconciliation nationale et d’un 
nouvel effort de réédification de la nation. 

 Afin d’appuyer cet effort national, la 
communauté internationale doit non seulement faire 
preuve de bonne volonté mais aussi mobiliser une aide 
et un appui importants pour le Libéria. Pour sa part, le 
Conseil de sécurité devra aborder les questions telles 
que les activités futures de la Mission des Nations 
Unies au Libéria, la levée des sanctions et la question 
de l’impunité, en consultation étroite avec le nouveau 
Gouvernement. 

 En tant qu’Envoyé spécial du Premier Ministre 
Koizumi, M. Shintaro Ito a déjà indiqué en janvier que 
le Japon, en tant qu’ami du Libéria et de l’Afrique, sera 
heureux de s’associer à la coopération internationale 
accélérée et soutenue en faveur du Libéria alors qu’il 
entreprend un nouveau voyage. Nous travaillerons en 
partenariat et en solidarité avec le Gouvernement et le 
peuple libériens, notamment sur des programmes de 
développement communautaires, la réinsertion des 
enfants soldats, la lutte contre la prolifération des 
armes légères et d’autres projets de reconstruction et de 
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développement. Mon gouvernement espère que l’amitié 
entre nos deux pays sera renforcée grâce à une étroite 
coopération et un dialogue renforcé avec la Présidente, 
le Gouvernement et le peuple libériens. 

 Nous souhaitons le meilleur à la Présidente et au 
peuple libérien et leur souhaitons un avenir meilleur. 

 M. Burian (Slovaquie) (parle en anglais) : Nous 
sommes très heureux de souhaiter la bienvenue au 
Conseil à la Présidente Ellen Johnson-Sirleaf. La 
Slovaquie voudrait saisir cette occasion pour féliciter 
le Libéria et son peuple de l’heureuse issue du 
processus de transition, et tout particulièrement du 
déroulement pacifique et démocratique des élections. 

 Nous saluons les progrès réalisés par le Libéria 
ces derniers mois. Ce pays, qui était perçu comme l’un 
des plus fragiles et des plus vulnérables du monde il y 
a quelques mois à peine, fait aujourd’hui l’objet 
d’éloges et est cité comme exemple de transition 
réussie. 

 Néanmoins, nous voudrions souligner que les 
élections démocratiques, aussi importantes soient-elles, 
ne sont qu’une première étape. Pour rendre cette 
évolution positive durable et stable, il faut prendre de 
nouvelles décisions et mesures afin de renforcer les 
institutions démocratiques et la bonne gouvernance. 
Les principaux défis ont été très éloquemment décrits 
dans l’allocution de la Présidente Johnson-Sirleaf et 
nous avons été frappés par le courage et la résolution 
dont elle a fait preuve durant les premières semaines de 
sa présidence pour mettre en œuvre des mesures 
importantes en vue de faire avancer le processus de 
stabilisation et de réconciliation au Libéria. 

 La Slovaquie estime que dans tous les conflits, il 
est on ne peut plus difficile, mais impératif, de mettre 
fin à l’impunité. Nous pensons que le déferrement de 
M. Charles Taylor au Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone serait une étape importante pour le Libéria dans 
son cheminement vers la paix durable et la 
réconciliation nationale. À cet égard, la Slovaquie se 
félicite de l’annonce de l’ouverture des discussions 
entre les Gouvernements du Libéria et du Nigéria, qui 
pourraient enfin aboutir au règlement de la question de 
M. Charles Taylor. 

 Enfin, nous voudrions quant à nous exprimer 
notre plein appui au Libéria dans la nouvelle voie qu’il 
a empruntée vers la stabilité, la sécurité et la 
prospérité. Nous pensons que le Libéria continuera de 

donner l’exemple si nécessaire dans la région 
extrêmement explosive qu’est l’Afrique occidentale. 
La Slovaquie est disposée à appuyer les attentes 
légitimes de ce pays ici au Conseil de sécurité, ainsi 
que dans d’autres instances internationales. 

 M. de La Sablière (France) : C’est un honneur 
pour le Conseil de sécurité d’accueillir aujourd’hui 
Mme Ellen Johnson-Sirleaf. La présence de la Présidente 
du Libéria donne tout son relief à notre réunion et en 
souligne l’importance. 

 La Présidente incarne, à plusieurs titres, un espoir 
retrouvé, d’abord, parce qu’elle est la première femme 
élue à la tête d’un État africain, et elle l’a été dans le 
respect absolu des principes démocratiques, ensuite 
parce que son élection marque la fin d’une guerre 
civile qui a ravagé son pays et déstabilisé l’ensemble 
de la sous-région. Son élection démontre que les crises 
du continent, même lorsqu’elles atteignent un degré 
d’intensité extrême, ne sont pas une fatalité. Elle 
confirme qu’un État africain, même dans cette 
situation, peut se relever d’une guerre civile, dès lors 
que ses dirigeants en ont la détermination, que la 
communauté africaine s’engage résolument et que les 
partenaires internationaux, à commencer par le Conseil 
de sécurité, assument pleinement leurs responsabilités. 
Un espoir, enfin, parce que sa détermination, ses 
compétences, je dirais son pragmatisme, sont les 
meilleures garanties pour le redressement du Libéria. 

 Nous le savons tous, la tâche de la Présidente est 
immense : reconstruction de l’État, restauration des 
services publics de base, respect des règles de bonne 
gouvernance, éradication de la corruption, réussite du 
processus de réconciliation nationale, lutte contre 
l’impunité. À cet égard, mon pays se félicite des 
discussions en cours avec le Président Obasanjo en vue 
de déférer rapidement Charles Taylor au Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone. 

 À ces défis considérables s’ajoute un 
environnement régional fragile et instable – et je pense 
naturellement à la Côte d’Ivoire, voisin du Libéria, et 
en particulier à la partie occidentale de la Côte 
d’Ivoire, qui jouxte la frontière du Libéria. La stabilité 
de toute la sous-région doit être pour nous tous une 
préoccupation constante et un objectif commun. 

 La Présidente Johnson-Sirleaf peut compter sur le 
soutien de la France. Elle peut compter – elle a entendu 
nos collègues – sur le soutien du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies pour appuyer ses 
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efforts prometteurs. Nous sommes à ses côtés et sa 
réussite sera aussi celle du peuple libérien. 

 M. de Rivero (Pérou) (parle en espagnol) : Le 
Pérou souhaite féliciter Mme Ellen Johnson-Sirleaf, 
Présidente du Libéria, pour le rétablissement de la 
démocratie dans son pays et d’être la première femme 
à avoir été élue Présidente d’un pays africain. 

 Son élection en tant que Présidente du Libéria 
montre les progrès que l’on peut réaliser dès lors que la 
communauté internationale œuvre collectivement dans 
le respect des droits de l’homme et de la démocratie. 
Son élection démocratique dans un contexte d’après 
conflit est extrêmement importante, non seulement 
pour le Libéria, mais également pour toute l’Afrique et 
la communauté internationale. 

 Je la félicite à nouveau d’avoir créé une 
Commission vérité et réconciliation et d’avoir 
restructuré la Cour suprême de son pays. Nous pensons 
que la réussite de la démocratie au Libéria doit nous 
engager à assurer la viabilité de son pays. La tenue 
d’élections ne doit être qu’une étape dans un vaste 
programme ou un pacte pour la reconstruction du 
Libéria, qui doit comprendre la coopération en matière 
de sécurité, la primauté du droit, la gouvernance et le 
relèvement économique. Dans le domaine économique, 
il faut lever les sanctions, accroître l’aide économique, 
annuler la dette, attirer les investissements étrangers et 
promouvoir le commerce au Libéria. 

 C’est la raison pour laquelle le Pérou appuie la 
proposition du Secrétaire général de proroger la 
présence de la Mission des Nations Unies au Libéria 
(MINUL) jusqu’au 31 mars 2007, sans préjudice de 
l’évaluation d’une éventuelle prorogation, si les 
circonstances le justifient. 

 Enfin, je voudrais dire que le Pérou réaffirme son 
soutien le plus ferme au Libéria et qu’il continuera de 
fournir du personnel militaire à la MINUL. 

 M. Denisov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Tout d’abord, je voudrais souhaiter la 
bienvenue à la Présidente Ellen Johnson-Sirleaf, 
première femme au Libéria à assumer une fonction 
aussi élevée à la suite d’élections libres et 
démocratiques. 

 Le Gouvernement d’unité nationale a remporté 
une véritable victoire en renforçant l’unité du pays et 
en parvenant à surmonter les conséquences du conflit 
qui y a longtemps sévi. Toutefois, il reste encore 

beaucoup à faire pour garantir la durabilité des progrès 
réalisés dans le processus de paix, reconstruire ce pays 
déchiré par la guerre et en ruine, reconstruire 
l’économie et l’infrastructure et rétablir et consolider la 
légitimité et l’ordre public. 

 Sans l’assistance effective de la communauté 
internationale, y compris des pays donateurs et des 
partenaires de développement, et sans le ferme appui 
politique du Conseil de sécurité, il sera extrêmement 
difficile de régler ces problèmes, quand bien même le 
sort du pays repose naturellement sur les Libériens 
eux-mêmes. 

 Pour terminer, je voudrais exprimer notre appui 
total aux efforts déployées par le nouveau 
Gouvernement libérien et par Mme Johnson-Sirleaf, sur 
le plan personnel. Nous sommes convaincus que le 
Libéria retrouvera dans un proche avenir une vie 
normale et qu’il s’engagera sur le chemin du 
développement durable et de la prospérité. 

 M. Al-Nasser (Qatar) (parle en arabe) : J’aimerais 
tout d’abord saluer la présence de Mme Ellen Johnson-
Sirleaf parmi nous aujourd’hui. En effet, nous nous 
félicitons vivement de cette réussite exemplaire du 
Conseil de sécurité et de la communauté internationale 
s’agissant de rétablir la paix en Afrique de l’Ouest. 
Nous formons l’espoir que le cas du Libéria se 
reproduira avec les autres processus de paix engagés 
dans la région. 

 Nous nous félicitons de la présence de la toute 
première présidente du continent africain et de la 
première chef d’État élue au Libéria depuis la fin de la 
guerre civile en 2003. Mme Johnson-Sirleaf a été élue à 
la suite d’élections régulières et transparentes qui ont 
marqué la fin de la période de transition au Libéria. 
Elle incarne véritablement le rôle majeur des femmes 
dans les processus de la prise de décisions politiques, 
de la consolidation de la paix et du règlement des 
conflits. 

 Les ravages provoqués par la guerre civile dans le 
pays nous obligent à réfléchir aux moyens d’aider le 
peuple libérien, qui a tant souffert dans un passé 
récent. À cet égard, nous engageons les pays donateurs 
à soutenir les efforts déployés par Mme Johnson-Sirleaf 
pour lutter contre la corruption et remettre sur pied 
l’infrastructure au Libéria. Le Libéria est passé du 
stade du maintien de la paix à celui de la consolidation 
de la paix. 
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 L’État du Qatar se félicite des efforts entrepris 
par l’ONU et la communauté internationale au Libéria, 
en particulier par la Mission des Nations Unies au 
Libéria (MINUL). La Mission est pour beaucoup dans 
l’établissement de la paix au Libéria, ce qui aura des 
répercussions positives sur l’ensemble de l’Afrique de 
l’Ouest. Je souhaite plein succès à la Présidente 
Johnson-Sirleaf et à son pays ami. 

 M. Vassilakis (Grèce) (parle en anglais) : À mon 
tour, je souhaite la bienvenue à Mme Ellen Johnson-
Sirleaf à New York et lui adresse nos chaleureuses 
félicitations pour son accession à la présidence du 
Libéria. 

 La récente tenue d’élections et sa victoire 
témoignent de l’issue positive de la transition. Elles 
marquent un tournant décisif dans l’histoire du pays, 
représentent tout un symbole et justifient les sacrifices, 
la lutte et les contributions de toutes les femmes 
libériennes et africaines. 

 La détermination de la Présidente Johnson-Sirleaf 
d’œuvrer en faveur de la réconciliation nationale, de 
l’ouverture politique, du développement durable et des 
réformes de la gouvernance économique, ainsi que ses 
qualifications et ses références internationales sont 
autant de garants du succès de ses efforts. 

 Nous nous félicitons également des progrès 
accomplis dans l’exécution du Programme d’aide à la 
gouvernance et à la gestion économique et espérons 
voir prochainement le Libéria en prendre la direction 
totale. 

 Le Gouvernement libérien a entrepris la tâche 
colossale et ardue de reconstruire et d’unifier le pays 
tout en aspirant à la justice et en s’employant à 
combattre l’impunité. À cet égard, nous nous félicitons 
de la déclaration de cette semaine dans laquelle les 
Gouvernements libérien et nigérian ont exprimé leur 
volonté et leur engagement de trouver une solution au 
problème de M. Charles Taylor et de son transfert 
devant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone, tout en 
garantissant le respect de ses droits en vertu du droit 
international. 

 En outre, nous nous félicitons de la création de la 
Commission vérité et réconciliation, car nous sommes 
convaincus que ses travaux permettront d’administrer 
la justice et de faire en sorte que les auteurs d’atrocités 
soient tenus de rendre compte de leurs actes. La 
communauté internationale doit soutenir le Libéria en 

cette heure cruciale, et elle le fera, en lui fournissant 
tout l’appui nécessaire. 

 La Grèce y contribuera dans la mesure de ses 
moyens. Nous pensons que la reconstruction du pays 
devrait faire partie des premières tâches auxquelles la 
Commission de consolidation de la paix s’attaquera dès 
qu’elle sera opérationnelle. Nous avons à présent de 
bonnes raisons d’espérer que le rêve poursuivi par le 
pays deviendra bientôt réalité. 

 Nous souhaitons à la Présidente Johnson-Sirleaf 
plein succès dans sa difficile mission. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je vais à 
présent faire une brève déclaration à ma qualité de 
représentant de mon pays. 

 En premier lieu, je m’associe à la satisfaction 
exprimée par les membres de ce Conseil de vous voir 
présente parmi nous, Madame la Présidente, en votre 
qualité de première femme chef d’État du continent 
africain, pour prendre la parole devant le Conseil. 

 Après tant d’années de luttes et de pénuries, nous 
pensons que vous représentez un symbole d’espoir tant 
pour le peuple libérien que pour l’Afrique et la 
communauté internationale, laquelle souhaite 
ardemment voir votre pays avancer en direction de la 
paix et du développement durable. 

 Nous voudrions mettre en relief les résultats 
accomplis par votre gouvernement au cours des deux 
derniers mois. À cet égard, je tiens surtout à souligner 
les efforts que vous avez déployés pour combattre la 
corruption et pour mettre sur pied la Commission 
vérité et réconciliation, chargée d’enquêter sur les 
violations des droits de l’homme commises dans le 
passé. 

 Par ailleurs, Madame la Présidente, nous pensons 
comme vous que la situation au Libéria reste fragile et 
qu’il reste encore beaucoup à faire pour installer la 
paix et la sécurité. C’est pourquoi nous sommes 
favorables au maintien de la Mission des Nations Unies 
au Libéria à titre préventif, jusqu’à ce que les 
conditions ne l’imposent plus. 

 Comme vous l’avez dit, la réconciliation ne 
s’obtient pas uniquement en imposant des lois ni en 
servant seulement des institutions. Elle doit être le fruit 
des efforts et de l’engagement de toutes les 
composantes de la société. Nous pensons toutefois que 
le chemin vers l’unité nationale et la réconciliation ne 
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peut contourner la justice ni consacrer l’impunité. Les 
victimes des graves violations des droits de l’homme 
perpétrées pendant tant d’années au Libéria méritent 
que justice soit faite. 

 Au sein du Conseil, nous nous félicitons des 
consultations que vous menez avec le Gouvernement 
nigérian ainsi qu’avec les autorités des pays voisins au 
plus haut niveau en vue de parvenir à une solution juste 
et exemplaire concernant l’ancien Président Charles 
Taylor. 

 Nous savons à quel point votre tâche est difficile. 
Vous avez beaucoup à faire : résoudre les problèmes 
économiques, dont celui de la dette – compte tenu des 
conditions difficiles bien souvent imposées par les 
institutions financières internationales – et remettre sur 
pied une société divisée et appauvrie par la guerre 
civile. Vous pouvez compter sur notre appui et nos 
vœux de succès, mais, surtout, vous pouvez compter 
sur l’appui de votre peuple. Votre succès sera celui de 
tous les Libériens et de l’Afrique en général. 

 Je reprends à présent mes fonctions de Président 
du Conseil de sécurité. 

 J’invite Mme Ellen Johnson-Sirleaf, Présidente du 
Libéria, à prendre la parole si elle le souhaite. 

 La Présidente Johnson-Sirleaf (parle en 
anglais) : Je voudrais simplement vous remercier à 
nouveau, au nom du peuple libérien, de l’appui que 
nous avons reçu de la part de toutes les nations 
représentées à cette table, de la part de nos pays voisins,  
 

et de nos frères et sœurs africains, afin de nous aider à 
passer de la guerre à la paix. Je remercie tous les pays 
qui ont fourni des contingents de maintien de la paix et 
qui nous ont permis de parvenir où nous en sommes 
aujourd’hui. Je remercie nombre des personnes 
présentes dans cette salle et les pays qu’elles 
représentent pour leur appui en faveur de nos efforts de 
développement, ce qui nous a permis de nous engager 
dans ce processus de changement et de transformation. 
Je vous remercie des expressions d’appui renouvelé 
que j’ai reçues de vous tous ce matin. 

 Je vous promets, au nom du peuple libérien, que 
nous continuerons à prendre les mesures qui nous 
permettront de réaliser la paix, la stabilité et le 
développement, non seulement au Libéria, mais 
également dans notre sous-région et en Afrique. 

 Le Président (parle en espagnol) : Avant de lever 
la séance, je voudrais saisir cette occasion pour 
exprimer, au nom du Conseil de sécurité, notre 
reconnaissance à la Présidente du Libéria d’être venue 
prendre la parole devant le Conseil. Je crois que par 
leurs applaudissements les membres du Conseil lui 
souhaitent plein succès dans ses efforts pour engager 
résolument le Libéria sur la voie de la paix et du 
développement durables. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre 
du jour. 

La séance est levée à 11 h 25. 


